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Les changements climatiques sont une des plus importantes
menaces à la santé et au bien-être des femmes, des collec-
tivités et des familles au pays. Le Canada a accepté d'adhér-
er aux normes de réduction des gaz à effet de serre établies
aux termes du Protocole de Kyoto, en 1998. Depuis, les
émissions de gaz à effet de serre ont en fait augmenté de
24 % au Canada.
Les changements climatiques touchent les femmes de façon
disproportionnée. Elles risquent davantage d'être touchées
par les coûts économiques des changements climatiques,
parce qu'elles sont plus susceptibles que les hommes d'être
pauvres ou de vivre d'un revenu fixe. Elles risquent davan-
tage d'être affectées par les coûts en matière de santé liés
aux changements climatiques parce qu'elles sont plus sus-
ceptibles que les hommes de fournir des soins aux person-
nes qui tomberont malades en raison des changements cli-

matiques et parce qu'elles sont elles-mêmes moins suscep-
tibles d'avoir accès à des soins de santé. En général, les
femmes dépendent davantage du transport en commun (un
élément clé de la réduction des gaz à effet de serre) et pour-
tant leurs besoins sont plus souvent laissés pour compte
dans les plans de transport en commun.
Voici plusieurs manières de réduire nos émissions de gaz à
effet de serre :
! S'engager à réduire nos émissions conformément aux

objectifs établis aux termes du Protocole de Kyoto.
! Mettre en place une taxe sur le carbone comprenant un

plan concret de réduction de la pauvreté.
! Faire payer les gros pollueurs industriels.

*Cette analyse repose sur des données publiques disponibles au 10 septembre 2008.

Q : Votre parti s'engagera-t-il à réduire les émissions de gaz à effet de serre de manière à
respecter les niveaux établis par le Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution
du climat?

Q : De quelle manière votre parti veillerait-il à ce que des mesures soient prises pour faire en
sorte que les changements climatiques n'aient pas de conséquences négatives sur les col-
lectivités vulnérables, y compris les femmes, les personnes à faible revenu, les résidentes
et résidents des régions rurales, les personnes âgées, les étudiantes et étudiants, et les
gens qui vivent de l'agriculture ou de la pêche?
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